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Tombée des articles 
La date limite pour remettre vos 
articles pour le journal de mars 
est le 20 février. 
secretariat@municipalite.ragueneau.qc.ca

 

Assemblée municipale 
Lundi le 13 février à 19 h 30 
Salle municipale 
523, route 138 
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Mot du maire 
 

La municipalité déploie de gros efforts pour 

contrer l’émergence de dépotoirs clandestins 

sur son territoire.  L’automne dernier,  un 

grand nettoyage des sites trouvés près du lac 

Taillardat et en bordure du chemin du MAG Plein Air / Scierie des 

Outardes a été effectué.   Une dizaine de sites ont été répertoriés et 

les matières résiduelles s’y trouvant ont été transportées au site de la 

Régie de Gestion des Matières Résiduelles de Manicouagan.  Tout 

ceci ne se fait pas sans frais, des sommes importantes ont dû être 

déboursées pour la réalisation de ces travaux. 

Nous sollicitons la participation des citoyens afin de contrer ce 

phénomène en nous avisant immédiatement dans l’éventualité où vous 

seriez témoin d’infractions commises en ce sens.  Les renseignements 

obtenus seront traités confidentiellement et les contrevenants se 

verront imposer les amendes prévues par la réglementation 

municipale. 

Il est vraiment dommage d’investir dans ce genre de travaux alors 

qu’il serait avantageux de développer des projets innovateurs visant 

le développement de notre municipalité. 

Nous comptons donc sur l’implication de chacun afin d’éviter qu’une 

telle situation ne se reproduise et vous remercions de votre habituelle 

collaboration. 

 

 

 

LLL’’’EEEnnntttrrreee---NNNooouuusss   
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Règlementation sur la 

conduite des motoneiges 
 

 

La Sûreté du Québec désire vous rappeler quelques aspects de la loi en 

ce qui concerne les véhicules hors route, soit la motoneige. 

D’abord l’âge minimal pour conduire une motoneige est fixé à 16 ans. De 

plus, il est obligatoire pour les conducteurs de 16 ou 17 ans, d’être titulaire 

d’un certificat d’aptitude délivré par la fédération des clubs de 

motoneigistes du Québec à la suite d’une formation. 

En motoneige, le port du casque protecteur est obligatoire en tout temps, 

peu importe l’endroit où vous circulez. Sauf indication contraire, la limite de 

vitesse permise en motoneige est de 70 km/h. Depuis le 1er octobre 2011, 

la limite de vitesse maximale est de 50 km/h si vous circulez à une 

distance entre 30 mètres et 100 mètres d’une résidence. 

Sachez également que sont interdits par la loi toute vitesse ou tout acte 

susceptible de mettre en péril la vie ou la sécurité des personnes ou 

d’endommager la propriété lors d’utilisation d’une motoneige, d’un traîneau 

ou d’une remorque tiré par un tel véhicule. 

Depuis le 1er décembre 2011, il est interdit de circuler dans les 

sentiers la nuit entre minuit et 6 h 00, sauf exceptions (territoires non 

organisés, Nord-du-Québec, MRC du Golfe du Saint-Laurent, etc.). De 

plus, un règlement d’une MRC peut fixer des heures de circulation 

différentes. Ces heures doivent faire l’objet d’une signalisation.  

Sachez que la loi sur les véhicules hors route ainsi que ses règlements 

s’appliquent partout et non pas seulement lors de la circulation sur les 

sentiers. 

Josée Langlois 

Agente aux relations communautaires 

Poste MRC de Manicouagan

 

Logements pour personnes âgées en perte d’autonomie 
 

Suivi du projet : 

Le projet est toujours d’actualité.  Nous avons franchi 
l’étape de présentation des plans et devis à la 
Société d’Habitation du Québec.  Nous sommes dans 
l’attente d’une autorisation pour lancer les appels 

d’offres.  

Des représentations écrites ont également été 
acheminées aux différents intervenants du milieu.  
Nous parlons entre autres : sollicitation d’appui de 
notre député, demande de reconduction du 

programme AccèsLogis auprès de la SHQ … 

 

 

 
Nous vous informerons des nouveaux développements 

dans ce dossier au cours des prochains mois. 

Joseph Imbeault, président OMH 

Responsable du projet 

 



 

3 

Assemblées 

Chevaliers de Colomb 

Mercredi 8 février 2012 à 19 h 00 : 
assemblée de l’exécutif. 

Mercredi 8 février 2012 à 19 h 30 : 
assemblée régulière. 

Association Marie-Reine 

Mercredi 8 février à 10 h 00 

au Centre communautaire Édouard-Jean. 

 
 

 

Déjeuners communautaires 

Chevaliers de Colomb 

Dimanche le 5 février 2012 

FADOQ 

Dimanche le 12 février 2012 

Dimanche le 19 février 2012 

Association Marie-Reine 

Dimanche le 26 février 2012 

 

Souper et soirée 

FADOQ 

Samedi le 18 février 2012 

Menu : roastbeef 

 

Centre com. pour les Aînés 

Activités du mois 
07 Bingo cadeaux (13 h 30) 

14 Souper de la St-Valentin et pour les fêtés (17 h 00) 

21 Sûreté du Québec (13 h 00) 

28 Jeux variés (13 h 00) 

 
 

 13 et 27 février 2012 :  
 ordures ménagères 

 9 et 23 février 2012 :  
 collecte sélective 

Les CFQ 
Réunion mensuelle 
Elle aura lieu mardi le 7 février 
2012 à 19 h 00 au local. 

 
Café rencontre des artisanes 
Rendez-vous au local les lundis 13 
et 27 février 2012 à 13 h 00 avec 
vos travaux en cours.  

  
Vente de sous-marins  
Nos sous-marins seront en vente le 18 février 2012 (4 
pour 10.00 $).  Vous devez réserver vos commandes pour 
le 10 février 2012.  Contactez Mariette Fournier 
(418-567-9231) ou Lucie Tremblay Pedneault 
(418-567-8526).  Il serait important que chaque membre 
fasse un effort afin de recruter des acheteurs.  

 
Billets pour le coffre 
Nos billets sont maintenant en vente au coût de 1.00 $.  
Merci de nous encourager. 

 
Rachel Maltais, relationniste 

418-567-2043 

 

 
 

 

    

   LA CAISSE POPULAIRE 

   DE RAGUENEAU 

 

Êtes-vous prêts(es) pour votre retraite ? 

Savez- vous si vous avez suffisamment d’argent de côté ? 

Si vous ne savez quoi répondre à ces questions ou encore 

que vous avez répondu NON, une PLANIFICATION À LA 

RETRAITE s’impose pour vous. 

Venez donc rencontrer les conseillers financiers compétents 

de la CAISSE POPULAIRE de RAGUENEAU, ils se feront un 

immense plaisir de vous fournir les outils nécessaires afin de 

profiter d’une belle retraite selon VOS espérances et VOS 

besoins. 

Ne tardez plus ! L’avenir peut être si simple quand il est bien 

planifié.  

Raynald Gagnon, directeur général 
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SOLIDARITÉ ET PARTAGE  

Rosanne Girard, responsable 
418-567-4210 

L’ÉQUIPE DE SOLIDARITÉ ET PARTAGE REÇOIT 
LE PRIX MGR-NAPOLÉON-ALEXANDRE-LABRIE 2011 
 

Baie-Comeau, 15 décembre 2011 – Mgr Jean-Pierre 
Blais, évêque du diocèse de Baie-Comeau, a remis cet 
après-midi le Prix Mgr-Napoléon-Alexandre-Labrie 2011 
à l’Équipe de Solidarité et partage de Ragueneau.  Ce 
prix exprime la reconnaissance du diocèse pour un 
engagement chrétien et pastoral remarquable dans la 
manière de dire Jésus Christ aujourd’hui. 

Le prix consiste en une somme de 500,00 $ et une icône 
de saint Jean-Eudes, patron du diocèse, confiée à la 
garde du récipiendaire pour deux ans. 

L’évêque s’est adressé à l’équipe en ces termes : «Tous 
vos gestes gratuits, si simples soient-ils, donnent un nom 
à la vie communautaire : celui de la solidarité.  Vous 
prenez le temps de vous déplacer chez les gens qui 
souffrent pour établir un contact de personne à personne 
qui leur redonne confiance.  Votre souci de partager vous 
rend créatives dans la recherche de différents moyens 
d’aider ceux et celles qui en ont besoin.  Je vous remercie 
de votre engagement en Église.  Par l’expression claire de 
votre foi entre autres dans les moments de prières vécus 
entre vous et lors de vos visites, vous témoignez d’une 
Église qui n’est pas là pour elle-même, mais pour les 
autres.  N’oubliez surtout pas cette parole de Jésus : Ce 
que vous faites au plus petit d’entre les miens, c’est à 
moi que vous le faites ». 

Chantale G. 

 

Avis 

Logements à loyer modique 

  
Prenez note que des logements sont disponibles : 

 Pour personnes de 55 ans et plus à faible revenu au 15, 
rue de l’Église (OMH) : 

 ■   1 logement d’une chambre à coucher. 

 Pour familles au 25, rue de l’Église (SHR) : 

 ■   1 logement de trois chambres à coucher; 

 ■   1 logement de deux chambres à coucher. 

 Vous pouvez vous procurer le formulaire de demande 
de logement au 523, route 138. 

Annik Girard, directrice 

RRÉÉNNOOVVIILLLLAAGGEE  

PPRROOGGRRAAMMMMAATTIIOONN  22001111--22001122  

(Vous avez jusqu’au 25 février 2012 pour faire une demande)    

Votre résidence nécessite des réparations majeures ? 

Vous êtes propriétaire-occupant ? 

Votre revenu est limité ? 

LLEE  PPRROOGGRRAAMMMMEE  RRÉÉNNOOVVIILLLLAAGGEE  PPEEUUTT  VVOOUUSS  ÊÊTTRREE  UUTTIILLEE  !!  

 L’aide financière peut atteindre 90 % du coût des travaux 
admissibles, sans toutefois dépasser 10 000 $.  Cette subvention 
est versée seulement lorsque les travaux sont terminés.  Le 
pourcentage de l’aide varie selon le revenu et la taille du ménage. 

 Le propriétaire n'est pas tenu de corriger l'ensemble des 
défectuosités relevées sur son bâtiment. Il doit accorder la priorité 
aux défectuosités qui touchent la sécurité ou la santé des 
occupants en rapport avec au moins un des éléments suivants : la 
structure, la charpente, la plomberie, le chauffage, l’électricité et la 
sécurité-incendie.  Le coût minimal des travaux de réparation doit 
être de 2 000 $. 

 Vous devez faire exécuter vos travaux par un entrepreneur qui 
possède une licence appropriée de la Régie du bâtiment du 
Québec. 

Vous êtes âgés de 65 ans ou plus et votre revenu est limité ? 

Vous avez de la difficulté à accomplir certaines activités de la vie 
quotidienne ? 

Vous être propriétaire ou locataire ? 

LLEE  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  LLOOGGEEMMEENNTTSS  AADDAAPPTTÉÉSS  PPOOUURR  AAÎÎNNÉÉSS  

AAUUTTOONNOOMMEESS  EESSTT  LLÀÀ  PPOOUURR  VVOOUUSS  !!  

 L’aide financière peut atteindre 3 500 $ et vous permet d’apporter 
des adaptations mineures à votre domicile ou à votre logement 
afin que vous puissiez y vivre de façon autonome et sécuritaire. 

 Les adaptations doivent être intégrées au logement et être 
permanentes.  Elles peuvent vous aider à entrer et sortir plus 
facilement de votre logement et à utiliser plus aisément les 
commodités de votre cuisine ou salle de bains. 

 Votre revenu total du ménage ne doit pas dépasser les revenus 
maximums admissibles en tenant compte du nombre de 
personnes qui demeurent avec vous et de la municipalité où vous 
habitez. 

La Société d’habitation du Québec administre ces programmes et en 
confie l’application à l’échelle locale aux Municipalités régionales de 
comté (MRC). 

Les formulaires de demande d’aide provisoire pour la programmation 
2011-2012 ainsi que les dépliants explicatifs sont disponibles à la MRC 
Manicouagan et à votre municipalité. 
 
Pour information : Mme Annick Jean 418-589-9594 poste 239 
 annick.jean@mrcmanicouagan.qc.ca 
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LE PERE NOËL VISITE LES CHEVALIERS DE COLOMB DE RAGUENEAU 
 

C’est le 31 décembre dernier que se déroulait au Centre 
communautaire Édouard-Jean, le Noël des enfants organisé par 
les Chevaliers de Colomb de Ragueneau. Une trentaine 
d’enfants furent tous heureux de recevoir un cadeau du Père 
Noël. 

Les Chevaliers de Colomb remercient la population de 
Ragueneau pour leur participation ainsi que les 
commanditaires suivants : 

La Caisse Populaire de Ragueneau, la municipalité de 
Ragueneau, le Club de l’âge d’or, l’Association Marie-Reine, la 
CEPAR, les Filles d’Isabelle, le Cercle de fermières, la troupe la 
Passerelle et monsieur Gustave Arseneault. 

 

 

  
 Nouvelles collaboratrices 
 
L'équipe de la Télévision Régionale de la Péninsule est fière de vous 
présenter une nouvelle bénévole à la chronique culturelle. 

Madame Georgette Koblan agira à titre de chroniqueuse culturelle à 
l'émission Café Causerie. 

Madame Koblan nouvellement arrivée dans la région a tout de suite 
créé des liens avec les ressources du milieu et s'est monté un réseau 
de contacts. Celui-ci a porté fruit rapidement. 

En tant que directrice de la TVRP, je l'ai tout de suite invitée à se 
joindre à l'équipe de production.  

Madame Koblan animera à chaque semaine et ce, dès le 16 janvier 
2012, la chronique culturelle. Des contacts ont déjà été établis afin 
d'alimenter sa chronique. Vous pouvez, en tout temps, lui faire 
parvenir la liste de vos activités culturelles en communiquant au 
418-567-2650. 

Dès le 16 janvier 2012, Martine Salomon, coordonnatrice de la 
CDTPM, animera des chroniques touristiques au sein de l’émission 
Café causerie.  En tout, 7 chroniques seront dédiées à cette industrie 
de la Péninsule, à ses intervenants, aux attraits et activités de Pointe-
Lebel, Pointe-aux-Outardes, Chute-aux-Outardes et Ragueneau afin de 
faire découvrir les richesses de notre territoire. 

L’objectif de ces chroniques est de favoriser une meilleure 
connaissance par la population des attraits de la péninsule par la mise 
en valeur de l’offre touristique.  Après tout, quand on parle tourisme, 
ça doit débuter par l’implication du citoyen au cœur de la promotion. 

L'équipe de la TVRP est toujours à la recherche de bénévole désirant 
s'impliquer au sein de l'organisme; il ne manque que vous. 

Vous pouvez visionner nos émissions sur le canal 6 de Vidéotron pour 
les abonnées des municipalités de Pointe-Lebel à Pessamit et sur notre 
site internet www.tvrp.tv 

Sonya Paquet 
Directrice générale Télévision régionale de la Péninsule 
418-567-2650 
tvrpsonya@globetrotter.net

Mise à jour de vos informations 

Carnet vacances Péninsule Manicouagan et site Internet 

2012 est déjà bien entamé et nous devons maintenant penser à la 
prochaine saison touristique qui s’en vient à grands pas.  La 
corporation de développement touristique est déjà dans l’action afin 
d’organiser la saison. 

Dans un premier temps, nous devons mettre à jour l’information dédiée 
aux différents supports promotionnels, tel que : site Internet, répertoire, 
dossier médias et carnet vacances. Ces renseignements sont utiles et 
pratiques afin de transmettre une information juste et précise aux 
voyageurs intéressés par vos attraits, activités et services. 

Vous comprendrez que le délai est restreint afin de mettre à jour toute 
votre information sur les attraits, produits et services que vous offrez 
afin qu’ils soient publiés. 

J’invite toutes les entreprises touristiques et de services, tel que 
dépanneur, marché - épicerie, station d’essence et tout autre 
service connexe que peuvent avoir recours les touristes, à 
communiquer avec moi afin de compléter la fiche de présentation 
de votre entreprise. 

Le tout doit être complété le plus tôt possible. 

Martine Salomon 
Coordonnatrice de la Corporation de développement 
touristique de la Péninsule Manicouagan 
418-567-2144  # 720 ou par courriel : 
tourismepointelebel@globetrotter.net 
 

http://www.tvrp.tv/
mailto:tvrpsonya@globetrotter.net
mailto:tourismepointelebel@globetroptter.net
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Offre d’emploi 

La Corporation de développement touristique de la Péninsule Manicouagan est un organisme 

sans but lucratif qui s’occupe de la promotion du développement touristique du territoire de la 

Péninsule Manicouagan ainsi que du bureau d’accueil touristique situé à Ragueneau. 

 

2 emplois de disponibles à temps plein 

Titre de l’emploi : Conseiller en séjour pour le bureau d’accueil touristique situé à Ragueneau. 

Profil recherché : 

 Étudiant de niveau collégial ou technique professionnelle en tourisme, en communication – marketing ou secrétariat. 
ou 

 Étudiant qui désire s’orienter vers ces disciplines professionnelles et qui veut acquérir une solide expérience sur le territoire de la Manicouagan afin de 
s’établir dans la région. 
ou 

 Personne qui désire prendre de l’expérience sur le marché du travail. 

Principales tâches : 

 Accueillir les touristes et répondre aux demandes d’informations 
touristiques; 

 Fournir de l’information sur les services et produits touristiques de 
l’entreprise et des attraits environnants, au téléphone ou en personne; 

 Maintenir l’inventaire du matériel d’information; 

 S’occuper de la boutique du terroir au sein du bureau d’accueil; 

 Compiler les statistiques relatives aux visiteurs; 

 Recevoir et traiter les plaintes de la clientèle; 

 Encourager la prolongation des séjours et des visites; 

 Aide à la coordonnatrice sur différentes tâches qui lui seront 
assignées; 

 Tenir les lieux propres. 

Compétences et qualifications : 

 Attitudes et comportement professionnels (aptitudes pour le travail 
d’équipe, autonomie, dynamisme, entregent, honnêteté, polyvalence, 
sens de l’initiative, sens de l’organisation, etc.); 

 Formation en tourisme, en communication – marketing serait un atout; 

 Aptitudes pour le service à la clientèle; 

 Aimer travailler avec le public; 

 Connaissance minimale de l’anglais. La maîtrise d’autres langues 
constitue un atout; 

 Aptitude en communication; 

 Connaissance minimale de la région immédiate et des points d’intérêt 
touristique; 

 Professionnalisme, ponctualité et autonomie; 

 Être souriant et accueillant, poli et courtois. 

Expérience : 

 Aucune expérience particulière n’est 
exigée mais une expérience de 
contact avec la clientèle (vente, 
service, etc.) constitue un atout.  

Conditions de travail : 

 Contrat de 12 à 14 semaines ; 

 Temps plein, 35 heures/semaine ; 

 Horaire : 11 h 00 à 18 h 00 ; 

 Travailler 1 fin de semaine sur 2. 

Lieu du travail : 

 Bureau d’accueil touristique situé à 
Ragueneau. 

Les personnes intéressées à postuler, doivent le faire avant le 1er mars en transmettant leur curriculum vitae et une lettre de présentation soit : 

Par courriel : 
tourismepointelebel@globetrotter.net 
 
 
 
 

Par la poste : 
Martine Salomon 
CDTPM 
2 rue de l’école 
Chute-aux-Outardes G0H 1S0 
 

Par télécopieur : 
Martine Salomon 
CDTPM 
418-567-4478 
 
 

 

 

Cette année, la 22e Semaine nationale de prévention du suicide qui se déroulera 

du 5 au 11 février 2012 aura pour thème: « Ici, on tient à chacun. Le suicide 

n’est pas une option ». Ce thème soulève l’importance de chaque personne 

dans la communauté québécoise. Le message de la Semaine nationale de 

prévention du suicide vise à diffuser que le suicide n’est pas une réponse à la 

souffrance, nous devrions plutôt encourager la demande d’aide entre autres, 

par la ligne d’intervention téléphonique 1-866-277-3553 accessible 24h/7j. 

mailto:tourismepointelebel@globetrotter.net
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Bibliothèque 
 

HEURES D’OUVERTURE 
Lundi :  13 h 30 à 15 h 30 

Mardi :  19 h 00 à 21 h 00 

Mercredi : 19 h 00 à 21 h 00 

 

NOUVEAUTÉS 
Mort de peur Tome 11 de la série True Blood: 
La communauté du sud Charlaine Harris Roman 
Bons baisers du vampire  Kerrelyn Sparks Roman 
Vampires à New York  Kerrelyn Sparks Roman 
 
Veuillez noter qu’en tout temps, il est possible de commander un livre 
que nous ne possédons pas à la bibliothèque. Ce service de prêt 
spécial est gratuit. 

COLLECTIONS THÉMATIQUES 
Nous avons à votre disposition deux collections thématiques soit 
« Multimédia » et « Pastorale » 

UNE NAISSANCE, UN LIVRE 
Pour les enfants de moins d’un an qui s’inscrivent à la bibliothèque, 
nous offrons une trousse comprenant un album de Toupie ou Maki, 
une revue Enfants Québec et un disque compact de comptines. 

SAC-ADO 
Pour les adolescents de 13 à 17 ans qui s’inscrivent à la bibliothèque, 
nous offrons gratuitement un sac comprenant un roman et un 
magazine « Les débrouillards ». 

Edith et Sandra, bibliothécaires 
Pour nous rejoindre : 418-567-2291, poste 5302 
www.municipalite.ragueneau.qc.ca/biblio 

Service des loisirs 
 

 
 

INITIATION À LA RAQUETTE 
en collaboration avec le regroupement AlimentAction 

 

Ce mois-ci, le sport choisi par le regroupement 
AlimentAction est la raquette.  La date prévue pour 
l’activité est le 2 février 2012 après la classe.  (Les jeunes 
ont déjà reçu une fiche d’inscription à l’école qu’ils 
devaient remplir et ramener à leurs professeurs.) La 
randonnée se fera dans le sentier à l’arrière du centre 
communautaire Édouard-Jean.  Le départ et le retour se 
feront à l’école. 
Nous cherchons d’ailleurs des parents bénévoles 
pour nous accompagner lors de cette randonnée.  Il 
est important de mentionner que l’activité se termine à 
16 h 15 donc les parents doivent venir chercher leur 
enfant à l’école à cette heure. 
 

Bonne randonnée ! 

Service des loisirs (suite) 
CARDIO-MIXTE 

Les mardis de 18 h 15 à 19 h 15  
Au Centre communautaire Édouard-Jean  
Bouteille d’eau et espadrilles  

40 $ pour la session 

GUMBOOTS 
Les lundis de 20 h 00 à 21 h 00 
Au Centre communautaire Édouard-Jean 
Bottes de caoutchouc 
Activité gratuite 
En collaboration avec le regroupement AlimentAction 

PATINOIRE ET GLISSADE 
L’horaire est disponible sur le site Internet de la 
municipalité : www.municipalite.ragueneau.qc.ca 
Vous pouvez également téléphoner au 418-567-4717 pour 

toute information concernant l’horaire. 

 
 
Le Défi Santé, c'est... 
Mangez mieux, bougez plus, prenez soin de vous… et 

faites le plein d’énergie!  

Le Défi Santé invite les participants à accomplir des 
gestes concrets, dans le plaisir, pour améliorer leurs 
habitudes de vie et ainsi prendre soin de leur corps, mais 
aussi de leur tête!  
 
Relever le Défi Santé, c’est s’engager seul, en famille ou 
en équipe à atteindre les objectifs suivants pendant 6 
semaines, du 1er mars au 11 avril : 
 

Objectif 5 
Manger au moins 5 portions de fruits et 
légumes par jour «Mangez mieux» 
 
Objectif 30 
Bouger au moins 30 minutes par jour «Bouger 
plus» 

 
Objectif Équilibre 
Au choix, apprivoiser le yoga ou donner 
priorité aux priorités «Prenez soin de vous» 

 
Nous invitons la population à s’inscrire au défi : 
www.defisante.ca Si vous n’avez pas accès à un 
ordinateur, vous pouvez vous rendre à la bibliothèque 
municipale, les bibliothécaires se feront plaisir de vous 
donner un coup de main. 
 
Les activités proposées seront publiées dans L’Entre-Nous 
du mois de mars ainsi que sur le site Internet de la 
municipalité.  

http://www.municipalite.ragueneau.qc.ca/biblio
http://www.municipalite.ragueneau.qc.ca/
http://www.defisante.ca/


 

  

  

  

  

 

 

 


